
Dimanche 10 Mars.

FRANGE.
Paris , h 6 mars. — M. Lebon et M. de Wer 
tr se sont rendus ce malin au ministère des aff.ti- 
. étrangères où ils ont eu une longue explication 
ec M. de Broglie relativement auxaffaires hollando- 
iigea.
Il paraîtrait que cette grande question est près 
lire résolue. Nous l’appren Irious avec uu vif sen- 
nent de plaisir.
— La déclaration de l’héroïne de Blaye commence 
porter ses fruits : plusieurs chefs irnportans de 
Vendée ont , assure-t-on , offert de se soumettre. 
Uu offic er supérieur vient d'être chargé d’une 
tssion importante dans l’Ouest , pour apprécier 
tat des esprits et la since’rité de ces offres.
— La visite de quatre médecins à Blaye , que 
us avons annoncée hier d’après les journaux de 
irdeaux , n avait pour but que de faire consta

ta par plusieurs i’etat de la duchesse de Berry.
(Nouvt lliste.)

Pe Ç™seil général des manufactures a tenu le 4 une 
iràlqff . d*l dai?s latt"elle, sur la proposition de MM. 
i 111 c narbet, il a nomme une commission de 9 inem-

* pour s occuper de l'examen de la question des fers, et
Ire memi Pour examiner celle des houilles et luien ire son rapport.

aVait llroPose: a" conseil de solliciter l’abrogation 
accuedlia monoP°‘e des tabacs , cette proposition n’a pas

marf uT" annonce que par ordonnance en date du 
nue nar arru’l er Ce».Se,‘le faire |iartie d" conseil d état ;
* MPDnhn- de Ie m,n,stre de l’instruction publr-
aérai de l'in ? ° ■esse f, 'xercer les fonctions d’inspecteur- 

,al de I instruction publique. 1

]Ù~ n°LC‘ Ce cI"i a occasionné la destitution de 
Dubois et Bande.

A|a séance du 5 il s’agissait de la révision des pen 
• La chambre discutait la légalité de plusieurs
uns actuellement existantes. M. Dubofo a de

"de la parole et a dit :
ÆÜlité d US8i°" •qne •°l,S Ve0eZ d'eo'cndre
'telirrn e’6 pe"S1°ns ’ 16 ne ferai T«W «b- 

TL °e*\re cet, a,:,icLe 6a qo’on invoque
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fait dans ! ! °"? 8aUS dou,e "«grand 
»ous êtes von 3rn<;fe des améliorations : '"s inrÏÏS8 "llertlUdeT «venir sur les’ 
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•pr?PesànM’.®!B_J,e ’ 51 a déP>“ aux
l’atuenrfom U^P1U aUX “'"istres amendement suivant dans la dis-

« Seront annulées , toutes les pensions on par
ties des pensions obtenues :

“ 1° Pour services dans les armées étrangères , 
dans celles de la Vendée , de l’émigration ou tout 
aulie corps non légalement reconnu par le gouver
nement établi en France ;

» 2° Pour services particuliers aux princes de 
la branche aînée des Bourbons, w

Les extrémités se lèvent pour ; les centres et 
tou, les mini'tre, se lèvent contre. L’épreuve est 
douteuse. ( Agitation. )

A la seconde epreuve l’amendement est rejeté.

BELGIQUE-
CHAMBRE DES REPRÉSENTAI«.

Séance du 7 mars. — Communication est donnée d’un ar- 
rete qui nomme M. Teichman commissaire roval pour défendre 
te bud jet des ponts et chaussées.

M. le ministre de l’intérieur développe le motif du projet 
suivant : r ’

Art. Ier. Les arrêtés du gouvernement provisoire des 21 oc 
tobre et 16 novembre (830 (Bulletin officiel, n” 15 et 33) 
fn"8,1, C,"e '£S dispositions du tarif arrêté le 6 novembre 1830 
( n etin officiel, n° 36) relativement aux grains et céréales 
sont abroges.

Art. 2. L importation et I exportation des grains et céréales 
que fc-trttfcit de ces denrées rétabli par la loi du 1« maî 

1832 ,110 316 (Bulletin officiel, n° 31), sont soumis au paie- 
ment des droits de douanes fixés dans le tarif provisoire annexe 
a la presente loi.

Art. 3. Il est réservé au roi d’augmenter le taux des droits 
d exportation et même de prohiber la sortie ries grains et cé
réales, lorsque dans l’intervalle de l’une à l’antre session des 
chambres, le, circonstances et l’intérêt général du pays ne'ces- 
srteraient cette mesure

Dans ce cas , l'arrêté à prendre à cet effet sera publié au 
bulletin officiel et soumis à la sanction des chambres dans le 
mois de la session subséquente.

Mandons et ordonnons , etc,
La chambre donne acte à M. le ministre de la présen

tation de ce projet qui sera imprimé, distribué en renvoyé 
aux sections, J

L’ordre du jour est la diieusnon des projets sur les bar
rières.

M. H. de Biouokero demande la parole pour une motion 
d'ordre

Messieurs, demain je devais faire le rapport d’une péti
tion de le députation des états de la province de Lié»e qui 
adresse des observations relativement au droit de barrières 
sur les routes de deuxième classe ; comme demain il serait 
peut-être trop tard , je viens vous demauder d’en autoriser la 
lecture. ( Oui ! oui ! )

L’honorable membre lit cette pétition qui demeurera dépo
sée sur le bureau pendant la discussion. 1

M. le ministre de l'intérieur demande que la discussion 
soit ouverte sur les projets du gouvernement, déclarant qu’il 
se ralliera à plusieurs des modifications proposées par la 
commission. 1

Il ne s’élève aucune réclamation contre cette proposition 
La discussion générale est ouverte 1

M. A. Rodenbach : Je remarque dans notre législation sul
les barrières, routes et canaux une éttauge anomalie. L’ex- 
cédaul ou le bénéfice du droit de barrière s’élève aprroxi- 
ma ivement à 6 ou 700,000 francs. Il s’ensuit que sur un 
produit des barrières de 2,100,000 francs sur les routes de 
première et deuxième classe le gouvernement veut disposer 
de au delà du tiers puisque pour l’entretien de toutes les 
routes l’on n'a pas besoin de 1,400.000 fr.

Je n’ignore pas que IVxcéJant sert à établir de nouvelles 
routes et de nouvelles communications spécialement dans 
les> provinces pauvres, mais est-il bien ju te, messieurs, 
qn une somme aussi énorme soit employée pour cet objet ? 
Sous le gouvernement français et hollandais la taxe sur les 
barrières était à peu près la même qu'ayjourd’hui ; cela se 
conçoit parce que alors, les canaux hollandais et les nom
breux départernens pauvres de France exploitaient notre 
prétendue riche Belgique. Il n'en devrait point être ainsi 
aujourd’hui et cette espèce d’impôt indirect ou droit de 
transit qu’une province perçoit au détriment de l'autre ne 
me, parait pas très-équitable; d’autre part quand j’exàmine 
la legislation actuelle sur les canaux, j’y vois une protec- 
hon toute particulière en faveur des canaux et rivières na
vigables; la l’excédant ne sert point à construire des ca
naux dans d autres provinces, mais aussitôt que le-gouver
nement s’apperçoit que le péage est plus considérable que 
les tonds necessaires à l'entretien du canal , on s’empresse 
en ver ri d un arreté-loi de Guillaume, à faire des arrêtés 
pour diminuer le droit de peage. Le canal d’Antoing en 
est une preuve puisque le droit de péage a été réduit de

moitié , parce qu il ne fallait que celle moitié pour son 
entretien. En septembre dernier, on en a agi de même pour 
le canal de Charleroi. ‘

Il en résulte que dans ce pays , il n’y a plus de con
currence entre le voiturage par terre et le transport par eau : 
au lieu d’avoir établi une concurrence on a établi une pré- 
térence. Le consommateur n’en a point profité , car il pa
raît que les exploitans propriétaires des bateaux exercent 
une espece de monopole au préjudice des voitures , puisque 
avant 1 ouverture du canal de Charleroi en hiver 1832, la 
houille ne se vendait à Bruxelles les 500 bilogr. que 6 fis. 
tO sols, tandis qu’au commencement de cet hiver, elle se 
vendait jusqu’à 7 fis. 10 sols.

Loisqu on discutera les articles , je présenterai uu amende
ment.

M d’Huart : Messieurs, d’après le décret du congrès na-
iona , en date du 6 mars 1831 , le produit des barrières sur 

les routes de deuxième classe doit être dépensé pour l’en-
retien et l’amélioration de ces mêmes routes dans chaque 

province séparément, ou en d’autres termes, les routes de 
2e classe sont devenues en quelque sorte par l’effet de ce dé- 
cret, la propriété particulière des provinces.

Cette disposition qui n’a été admise par le congrès que 
parce que l’on a confondu alors par erreur les routes de 2° 
classe avec les routes provinciales, est extrêmement préjudi. 
cmblea l’extension des travaux publics ; elle met dans l’im
possibilité d’ouvrir dans plusieurs provinces des débouchés 
que le commerce réclame vivement et ainsi elle restreint d’une 
maniéré sensible l’une des sources principales de la prospérité

S’il fallait un exemple frappant du tort considérable que 
I imputation , par province , du revenu des routes de 2= classe , 
a tait aux travaux publics , je ferais remarquer que depuis deux 
ans ils sont à peu près suspendus partout, faute defends à la 
disposition du gouverhement.

Mais en rapportant cette disposition du décret susmentionné, 
ne haussera ton par les intérêts des provinces dont le revenu 
des routes de deuxième classe excède de beaucoup les frais 
d entretien et qui ont actuellement une espèce de droit ac
quis au revenu intégral de ces communications ? Je ne le 
pense pas.

D abord il est à remarquer que les provinces n’avaient aucun 
droit sur les roules de 2e classe et que cel es ci appartenant aussi 
bien a I état, que les routes de I" classe, rien n’empêche la lé
gislature de changer , comme elle le juge à propos , falfectation 
de leurs produits.

Examinant la question de savoir si les provinces qui ont un 
excédant de recette sur les dépenses d’entretien de leurs routes 
de 2« classe , ont l’intérêt de maintenir l’état de choses actuel 
U est taede de se convaincre de la négative.

En effet, de quelle utilité seraient pour une province isolée 
çie nombreuses communications qui s’arrêteraient brusquement 
a ses limites , des routes ou des canaux qui ne seraient utiles , 
en quelque façon , qu’aux promeneurs, puisqu’elles ne ser- 
àTàuhePaS mêmeau commerce de l’intérieur d’une province

Le Hamaut est l’une des provinces où les revenus des rou
es de deuxième classe sont le plus considérables , c’est aussi 

tahu*8 FÎT n,‘ du produit .ur les dépenses est le plus no- 
besoîn I. ! Cest ccPen,lant cette province qui a le moins 
besoin de fonds pour construire des communications, par 
la raison quelle en possédé déjà un grand nombre et parce 
quelle peut obtenir celles qu’elle désire encore par le mode 
de concession qui y est praticable à cause des avantages 
dentelle est richement dotée par la nature, tandis que ce
!mureuàes.tUUt"a fait ,n,P0sslble lian3 d'autres provinces moins

Je bornerai là mes observations, elles me paraissent suf
fire pour justifier mon vote en faveur du projet en discus- 
Sion nuque! j’applaudis, parce qu’il me pPara(t èoncu dans 
le but laisonne de servir les véritables intérêts de 'la Bel- 
g que entière en écartant de la législation acàuefie sur la „1 
ememlii C£ qi" SË rapP°rle à 1,esPrit ®troit de localité mal

M. d’Klhouane propose la suppression des ponts à bascule , 
comme favorable au roulage et devant donner une augmenta
tion au produit des droits de barrières
ilef aslmfioB;rÂe''B V°udraU V°ir ,es r0"(ea ^adonnées à

Jl UumorUer dit que l’art. 225 de la loi fondamentale a 
été abrogejiai- la constitution, puis parlé des traverses des
à1ese,Va:àrsàt,qU ,IS‘'I'a,tiUSle ^ ^ ,eS ’iU« <Â S

La Chambre entend successivement MM. Jullien , de Theux 
Gendebien , Pirmez , de Robiano et lVIarcellis °*’

M de Meulenaere : Si nous nous trouvions dans des cir-
sais ii£ r- * <■* 
SST: ar - “ srs
drml's0 üne'ltnpiridest!nalffin3e|aqUe ' d°n"?r a ces
à l'entretien e r. ?, '° , * première , c'est qu ,[ servjra
à la construrlinn "d mration des routes .existantes ;Ja seconde, 
en a ver é r a S ^ "“>«»«'. et le surplus, s’il y 

’ u tresor. On a objecté que cet impôt était sup-



porté par une classe d'individus, c’est une erreur, car ce 
n’est point le roulier . c’est tout le pays, c’est l'étranger qui 
paient, c’est un droit de consommation.

Jene voudrais pas que tout le revenu des barrières fut 
laissé à la discretion d’une seule administration , celle de 
ponts et chaussés , car chaque année nous aurions à examiner 
l’emploi des fonds , l’état des routes ; chaque année nous an- 
rions à discuter un compte.

La discussion générale est close. On passe à celle dess 
articles

Art. 1er La taxe des barrières établies sur les routes est 
maintenue.

MM. d’Elhougne, Teichmau , commissaire dn roi, M. le 
ministre de l'intérieur, M. Gendebien, Teichman , ( ponr 
la 2' fois ) Verdussen et H. de Brouckere, prennent la pa
role sur cet article. ,

MM. d'Elhoungne et Verdussen proposent chacun une re
daction différente.

M. H. de hrouehere ne veut ni de la rédaction de M. d'EI- 
bougne , ni de celle de M. Verdussen , celle du gouvernement 
étant satisfaisadte.

Les membres quittent leurs places.
La séance est levée à quatre heures et demie.
Demain séance à midi ; continuation des lois nur les 

barrières.

Bbuxelx.es, le 8 Mars,
A raidi et demi , un courrier est arrivé au palais 

pour annoncer l’approche de S. M. la reine des 
Français, LU MM. sont aussitôt montée* en voi- 
tore pour aller au devant d'elle.

Deux heures et demie : S. M. la reine des Français 
vient d’entrer en ville.

Les souscripteurs aux bons du’ tre'sor , affluaient 
ce matin à la banque. La souscription totale s’est 
élevée à la somme de 9 millions 721 mille francs.

La chambre du conseil vieut, par son ordon
nance du 6 courant , de déclarer qu’il n’y avait 
pas lieu b suivre contre le sieur Schavaye , ancien 
major , prévenu de menaces et tapages nocturnes 
dans la maison et envers la personne de Jcan-Bap- 
tiate Crickx, imprimeur, Vieux Marche' aux Graius.

— Le projet sur lea distilleries va passer au sé- 
nat, au creuset d'une discussion approfondie , on 
nous assure même que quelques modifications as
sez importantes seront proposées et fortement ap- 
puye'es.

— Nous apprenons que M. Joseph Gobart , qui 
est arrive' de La Haye à Bruxelles depuis quelques 
jours, a obtenu sa démission de secrétaire du ca
binet da roi de Hollande. Son projet a été, en 
sollicitant sa démission , de se Gier en Belgique , 
sa patrie. (Onion.)

Liège , le 9 Mars.
On écrit de Gaud , 7 mars :
» Un crime atroce a été commis, le 1*» de ce 

mois dans la commune de Munckzwahn (Flandre- 
Orientale). Les frère et sœur Rimband ont été as
sassinés de la manière la plus cruelle |dans une 
étable attenant à leur habitation. Un soldat du 3e 
de ligne , qui était logé chez ces malheureux, n’a 
pas répondu à l’appel le lendemain de l’événement: 
le chien , qui le connaissait particulièrement , a 
aussi disparu. Ou a retrouvé dans la maison tous 
les vêtemens du soldat , parmi lesquels une che
mise portant la marque d’une main sanglante et 
un sabre également souillé de sang. Le coffre du 
sieur Rimband était fracturé , et ses meilleurs ha- 
billemens en avaient été enlevés.

» Le procureur du roi et le juge d’instruction de 
l’arrondissement d’Audenarde se sont rendus sur 
les lieux. On fait d’actives recherches pour décou
vrir le coupable.

» D’après une version qui circule en ville , mais 
dont nous n’avons pu recueillir tous les détails, 
le soldat serait entièrement étranger an crime. •

— M. le baron de Loe, envoyé belge à Vienne, 
vient d’être nommé officier de la Légion d’Honneur.

— L’abondance des inatièrea nous oblige à diffé
rer l’insertion de plusieurs articles.

— L’exemption de tout droit que la nouvelle loi 
sur les distilleries, telle que la chambre des Te- 
préseutans vient de l’adopter , consacre en faveur 
de la distillation des fruits à pépins et à noyaux 
macérés , a produit le meilleur effet parmi les ha- 
bitans deB bords de la Moselle. Elle améliore sen
siblement la condition d’une partie intéressante du 
Luxembourg, et resserre le« liens qui l’unissent 
déjà à la Belgique. (Journal ctArlon.)

— Des lêffees particulières arrivées de La Haye 
annoncent que RI. Dedel au lieu de partir pour 
Londres , était retourné à sa maison de campagne.

— Le résumé donné aujourd’hui par le Handels
blad des communications faites aux états-généraux 
par E. de Soelen , la note du i4 février et ta ré 
ponse hollandaise , donnent une connaissance assez 
complète de l’état des négociations , jusqu’à la nomi
nation de M. Dedel.

— On mande Berlin , teT mars :
« Le conseiller de police Duuker , géne'ralement 

connu comme agent de cette administration , au
quel des arrestations politiques et des saisies de 
papiers impoiians étaient confiées d’ordinarre dans 
la monarchie prussienne , et qui les mettait à exé 
ention en personne , fut envoyé dans le grand- 
duché de Posen pour an ôter, d’après l’ordre du 
ministre le conseiller de régence Schumann. Il n’est 
point revenu dans sa'fâmille , et voici ce que l’on 
apprend sur la cause de son absence :

« Traversant en poste un bois dans les environs 
de Posen , la voiture a été arrêtée par plusieurs 
cavaliers armés et masqués.

» Les autres voyageurs ont été rassurés , mais 
ou a usé de violence envers le conseiller de po
lice Dunker qui a été forcé de remettre ses pa
piers; après quoi il a encore été maltraité et blessé 
par ces cavaliers. On prétend qu’à Francfort sur 
Oder il était hors d’état de continuer sa route., et on 
craint pour sa vie.

La chambre des Tepiésentans a entamé la 
discussion du projet de loi sur les barrières. Cette 
importante question reçoit en ce moment un nou
vel intérêt, à cause de la pe t i t ion adressée à la 
chambre par les intéressés au roulage sur la route 
de Gharleroy. Les journaux do Bruxelles nous ont 
entretenus de cette pétition dans laquelle sont vi
vement attaqués les avantages accordés au canal 
de Charleroy, et qui , suivant les pétitionnaires , 
constituent un véritable monopole. Nous croyons 
que ces réclamations méritent de fixer l’attention de 
la chambre.

Nous avons dit hier que les calculs da Courier 
anglais sur la dette respective de la Hollande et 
de la Belgique présentait des inexactitudes. Par 
exemple l’emprunt hollandais de i83o s’y trouve porté 
à 4° mil lions de florins , et il ne s’élève qu’à 20 mil
lions. Les bons dn trésor mis on circulation sont 
évalués à 80 millions, ce qui est un chiffre exa
géré. D’autre part nu emprunt de 1831 est omis. 
Gelai de l832 est porté à l38 millions , mais les 
obligations de cet emprunt mises en circulation ne 
vont qu’à 9t millions. Enfin le second emprunt de 
ï83z n’est pas de 100 millions , mais g3,3oo,000 fls.

Plosieurs journaux ont annoncé que la duchesse 
de Berry était gravement malade et même qu’elle 
était morte. Né croyant pas à ces nouvelles , nous 
avons négligé de les reproduire. Le dernier nu
méro du Mémorial Bordelais porte, en effet, que la 
princesse est aa contraire dans un état de santé 
toat â fait satisfaisant.

Les dernières nouvelles de la Tarquio ne laissent 
presque plus de doute sur la conclusion de la paix 
entre le sultan et le pacha d’Egypte. C’est là un dé
nouement que la Russie verra avec dépit. On sait as
sez ses efforts pour faire accepter à la Porte le se
cours de ses armes. S’il eat été accepté , la Russie 
acquérait une immense influence dans l’Orient. La 
France et l’Angleterre s’en étaient également alar
mées ; mais la première de ces puissances parait 
avoir insisté avec plus d’énergie auprès du divan 
pour faire décliner les offres intéressées du gouver
nement de Pétersbourg Uu journal ministériel 
de Paris a jeté beaucoup de jour sur cette 
affaire.

Il paraît que la Russie prétextant, le danger 
de la capitale de l’empire insistait sur la nécessité 
de la présence d’une escadre dans les eaux de 
Constantinople. A cela , le plénipotentiaire français 
répondait : « S’il y a danger , il y a un moyen sim
ple d’intervenir activement ponr empêcher les 
Egyptiens de passer dans ja Turquie d’Europe :

c’est de réunir dans U mur Marmara une partie 
des forces navales que la France , l’Angleterre et 
la Russie ont présentement dans les mers de la 
Grère , de réunir les trois pavillons comme à Na. 
varin pour opérer une démonstration commune si 
elle devient nécessaire. Mais il est facile de dé
montrer que le péril n’a point l’urgence qu’on vent 
lui donner. Une fois arrivé à Scutari , faubouri 
asiatique de Constantinople, Ibrahim ne saurait 
franchir le bras de mer qui le sépare de la ville; 
car il n’aura point de navires à sa disposition , la 
flotte turque suffira pour lui barrer pissage. Ibrahim, 
ne saurait compter sur l’appui de la flotte égyp
tienne , dont il est séparé par la mer Marmara , et le 
long détroit des Dardanelles hérissé do balletles. 
Dsns tous les cas lès escadres combinées suffiraient 
pour neutraliser les opérations que voudraient tenter 
la flotte égyptienne et l’armée de terre, la premiere 
se. trouvant exposée à une destruction complète, 
et l’armée à perdre scs communications et ses ap
pro visionn emerts.

La conclusion , presque certaine d’un armistice , 
entre les Turcs et les Egyptiens mettra fin à ce 
débat. Du reste , la paix est si fort nne nécessité 
de l’époque , que la question d’Orient, toute grave 
qu’elle était, ne nous à jamais paru recéler la guerre 
dans ses flancs.

NEGOCIATIONS
Le Handelsblad Au 6 mars donne les détails qui 

suivent sur les communications faites par le ministre 
des affaires étrangères à la seconde chambre le 
Ier mars :

Le 16 janvier , M. de Zuylen eût one entrevus 
avec lord Palmerston et le prince de Talleyrand. 
Ces derniers , avant de discuter snr le contre-pro
jet , demandaient une réponse à la question , si b 
navigation de l’Esr-mut était libre ? Cette question 
se fondait anr des rapports officiels reçus de Bru«I- 
les et d’Anvers , d’après lesquels on croyait 1 Ç'- 
caul fermé par les autorités hollandaises à 1« *UIts 
d'ordres reçus de La Haye.

Le baron de Zuylen ayant fait à ce sujet son 
rapport au gouvernement ., le ministre des affairas 
étrangères lui répondit en date du i5 janvier , e 
lui développa les vues et la marche du gouvern * 
ment néerlvndais rcl itiveincnt à l’Escaiit. Cette pis88 
(dont le Handelsblad promet le texte dans uu 8 
ses prochains numéros) , fut communiqué Par j 
de Zuylen aux plénipotentiaires de» cinq cour«. ^ 
y eût alors une nouvelle réunion dans laquelle 
plénipotentiaire néerlandais , sur la question. “ 
des vaisseaux belges pouvaient dans ce moment ns 
viguer sur l’Escaut ? a répondit qu’il l’ignoriJt- 

Le lendemain il reçut des plénipotenti»ires
France et d’Anglelene un procès-verbal déclara ^
qu’ils étaient dès-à-prrscnt prêts à soccuper t 11 
traité de paix. Le baron de Zuylen leur raPl,fjâ 
préalablement , qu’il était pi êt à négocier sur ^ 
convention provisoire, niais que quant à un 'f81 
définitif il n’avait de pouvoirs de négocier quaV 
les cinq cours. ^

Cette réponse fut communiquée dans une co 
rence tenue le Ier février. Les plénipotentiaires ^ 
France et d’Angleterre revinrent sur leur désir 
négocier sur un traité définitif; le baron de ï 
len s’y refusa. Dans une réunion tenue le leone 
le contre-projet hollandais du 9 janvier fut et) 1 ^
ment rejeté, le projet anglo-français du 2 î3^'6^.

trait®remis sur le tapis augmenté de trois articles 
cernant la neutralité belge, un armistice ot un 
definitif.nmtit. : . (e|]>

A la même occasion on présenta aa pl0ll’PJj èn. 
tiaire hollandais un nouveau projet dans lcCl'je 
tr’autres on passait sous silence l’évacuation recJen. 
que des territoires. Un article séparé faisant ^ 
lion d’un traité définitif, lequel, sans êtrete # 
veinent arrêté, devait déjà êtx’e considère eo ^ 
conclu entre la Hollande , la France , l’Ang ‘epr(]j,8 , 
la Belgique , en stipulant que les cours de r 
d’Autriche et de Russie , seraient invitées *a 
lai à y adhérer. , tjve

Le plénipotentiaire hollandais développa « ^ 
voix les raigons qui s’opposaient à 1 accep .jjt 
cea projets et présenta le 3 février Hll*.u [ja{,t d® 
rédigé en quatre articles dans lesquels, »1* flf | 
côté les points contestés, il cherchait a c*



res négociations intermédiaires la direction la plas 
ïiiiiple. En voi.i la teneur :

Ari. 1". Les conrs de France et do Grande- 
ftretigne 9'engagrnt , immédiatement aprè9 l'échange 
des ratifications de ta présente contention , à faire 
îfvar l’embargo qu’elles ont mis sur les vaisseaux, 
navires et marchandises appartenant à des sujets 
de S. M. le roi des Pays-Bas , à faire cesser la sai
sie des navires néerlandais en pleine mer , et à res- 
tituer à leurs propriétaires les navires arrêle's ou en
levés avec leurs équipages et cargaisons.

De même la cour des Paye Bas s’engage à révoquer 
les mesures prises à la suite de celles qui viennent 
d’être indiquées , et i re'tablir^les relations commer- 
eiales en les trois états sur le même pied où elles 
étaient avant le 1" novembre dernier.

Art. a. Les militaires néerlandais , retenus en ce 
moment en France , tant ceux qui appartiennent à 
l’armée qno ceux qui appartiennent à la marine 
royale, seront en même temps mis en liberté et 
pourront retourner librement dans les états de S. M. 
1s roi des Pays-Bas avec leurs armes , bagvges, che
vaux , voitures, etc. , etc.

Art, 3. Les cours des Pays-Bas , de France et 
d’Angleterre, s’engagent à s’occuper sans délai d’un 
traité définitif des ' i né à régler les rapports entre les 
t’aysBas et la Belgique. A cet effet elles engageront 
1rs cours de Prusse , d’Autriche et de Russie h 
coopérer et à y prendre part.

Art. 4. L’échange des ratifications de la présente 
convention snra lieu dans dix jours ou plas tôt si 
(aire se pent,

Dms one conférencë tenue le 4 février ce pro
jet fut rejeté , et les plénipotentiaires de France et 
d Angleterre présentèrent de leur côté un quatrième 
projat. Dans nue conférence suivante , le 6 février , 
e baron de Zuylen lu! et remit une note verbale 
cccompagnée d’un nouveau projet.

Le lendemain il communiqua ces pièces aux 
cours d Autriche, de Prusse et de Russie, lesquelles 

11 feate ne prirent aucune part h ces négociations 
préalables.

La re'ponse à ces pièces est contenue dans la 
»»te do prlnCg (,e Talleyrand el de lord Palmers- 
on da 14 féviier , que le gouvernement néer-
nuais ne considère que comme d’une nature 

purement historique , ne devant ni rompre les 
Rations ni les faire avancer. Le mémoire du 

lévrier également considéré comme d’une na- 
e purement historique , est destiné à répondre 

a «»e note.

TAXE DU PAIN A LIEGE du 9 mars. 
p3!“ de seigle , 23 c. au lieu de 24 centimes. 

ai» moitié seigle et moitié froment 34 c. au lieu de 35 cent, 
de menage, 45 c. au lieu de 46 centimes.

KTAT civil, de LIEGE du 8 mars 
'■'Onces : 2 garçons , 1 frlle.

Leonard ’r âa''Ç°os, I fille, t homme , 2 femmes, savoir ■ 
‘’Ans J°ue!'h °U,rï’ Je 18 «ns. armurier, rue de 
%Zlet ac,eN~ ,Anne Wib,et- Agée de 72 ans , col- 
foseuh r' u 1 St--N,colas, veuve de Nicolas Cabay. — Marie 

*ePo Cambron , âgée de 57 ans, rue sur le Mont.

U- THEATRE ROYAL DE LIEGE.
tentation V,833 > abonnement courant, la 2' re-

f •,api0b0>‘. consul au passage du mont 
lïcle Suivi i ,‘lstoricl,le et> trois actes , à grand spec- 
î!’ectacle es Marw Gare ins , opéra en un acte. Le
Soldat, va„H, n1CCIa Pai la 2e représentation de la Fille du 

> vaudeville en 2 actes.

V^entàtiL^V83.3.’ »bonnement suspendu, la première 
Jillecnj ac,p e les ^alheu s d'un amant heureux, vaude- 
fo,s sur le il„iA Par M- Scribe , représenté pour la première 
P» la deuxipn?fre Gymnase en février dernier ; précédé 
’’“ÿeuiS, gran,| lePresentation du Serment au les Faux Mon- 
tJ,J»i(|ue de M j™ 6n tr0is actc3> paroles de M. Scribe,

ÉNONCES ET AVIS DIVERS.

cl>ea BERTA^,a”°" j°UERA. des JAMBONS aux QUILLES 
^ ’ ro,te ot.-Leonard. ygß

fcÆEAUDOXNnchae °" JOUERA des JAMBONS , chez 

tt> b18. aia > au bon Buveur, Quai St.-Iéonard,

CUIRS, VEAUX ET BASSAftES LAQUÉS.
La maison IlkxRt HAUTERMANN à Liège , rue des Tan

neurs, n° 123, a l’honneur d’informer à ses commettais, qüe 
sa fabrique de cuirs laqués en tous genres est en pleine 
activité.

Elle a la certitude, vu la bonne qualité et le beau fini , 
qu’elle pourra rivaliser avec ce qui se fabrique de mieux en 
Angleterre et en Allemagne.

Elle a, en même temps, établi ses prix très-modiques et 
inférieurs à ceux que l’on a du payer à l’étranger jusqu’à 
ce jour.

120,000 FRANCS a PLACER par partie si on désire. S’a
dresser à N. J. DISTER , demeurant au faubourg Ste.-Margue- 
rite, à Liège , n° 261, — ygs

P. C. VANSCHOOR, pelletier, r ue du Pont-d’Ile , a l’hon
neur d’annoncer au public que la maison qu’il occupe , de 
vant^être réparée, il eu déménagera; il prie les personnes 
de s adresser au n° 16, même me, laquelle maison il habi
tera lorsque les réparations seront faites. Un avis ultérieur 
sera donné. yjg

GHAYE fils , rue Vinàve-dTle . n° 36 , a l’honneur d’infor
mer le public qu’il vient de recevoir de Paris , une assortiment 
de CHAPEAUX à la mode en feutre imperméable, de toute 
première qualité, ainsi qu’une gràndè quantilé de chapeaux 
mperméûbles en soie de Berlin. 240

On DEMANDE des OUVRIÈRES en MODES et en LIN
GERIE,, pont iJ’Ue , n° 11. 732

y HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Maître LAMBINON , notaire à Liège , a transféré soll etüdu, 

rue derrière l’Hôtel de Ville ,n" 1002.

VENTE DE DEUX MAISONS.
marS f833 ’ aux <0 beurës du matin, le notaire 

JLAMulNON exposera en vente , au plus offrant, en son étude 
deux maisons en très bon état , avec belle cour, l’une située 
rue Petite Beche , n° 850 , et l’autre rue Pont de Pierres , n° 844, 
Outre-M.euse ’ » Liège, ne formant qu’une seule habitation . 
servant a une fabrique d’étoffes en laines. — S'adresser audit 
notaire LAMBINON, dépositaire des titres pour connaître les 
condite ns de la VENTE. 495

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l'Hôtél-de-Ville. Souverain-Pont.

Catalogue dutte belle collection de Livras

Dont la VENTE aura lieu chez A. DUVIVÎER , rue Vch 
bruck , «s mardi et jeudi 26 et 28 mars, à 2 heures de rele;
rm VT v it- n AJA L0 G « se distribue, de même que chez L. 
DUVIVIER , rue sur Meuse, n° 380, et chez M. LOXHAY , 
rue de la Magdefaine.

A l’Anneau d’Or , n° 27 , rue du Pont-d’Ue CESSANT
!lc facto reERCF" ilC 3 01ULS, on les vend en dessous du prix

320

A VENDRE quatre TOISSONS DAUTHIN en plomb en“ 
semble ou séparément , servant à jorner une fontaiue. S’a- 
dresser chez M. LAGASSE , sur le Marché, n° 44. 774

A VENDRE une bonne MAISON bien achalandée dans les 
commerces d'epiceries et d’aunages, située rue Chaussée des 
Pies . 11“ 1400 ; s y adresser et chez le notaire PAQUE, rué 
souverain -Pont. ?

f',aises ’ ce quaU,il à ( fl- 25 le cent, chez 
AiNDxUhiN fils, rue Souverain-Pont, nô 320. 23

Lundi 11 mars , 2 heures précises de relevée 
-à la salle de François THONNARD, rue Ferons! 
* 'rée< couv «les Hospices , il sera VENDU une 
^quantité considérable d’ARBRES et de plantes

M 'aTt-TÎt’i'vc°Ul leS Tnger.ie3 ft,iai dm3 »"§1™ provenant de 
M. MERihNS peie , fleuriste , a Louvain. 74 0

BELLE VENTE DE FLEURS ET D’ARBUSTES,
. Qui aura lieu le vendredi 15 mars, 2 heures 
■précises, à la salle de ventes de F. THONNARD, 
tIue Eeronstrée, cour des Hospices, consistant en 
^magnolia , pivoines en arbre et herbacées, oran-

-— ---- - gers , rosiers du B an-ale en grande variété pian
les vivaces, etc., trop long à détailler. 779

VENTE d’une bonrte MAISON, avec jardin 
sise sUr la Sarte.

Sämedi 23 mars 1833. à 10 heures du mâtin, il sera PRO 
CÉDÉ en l’étude et par le ministère de M« GRÉGOIRE no 
taire, à Huy à la VENTE par licitation et aux enchères, à 
la requête de la dame V Schellinx et de son co propriétaire , 
dune bonne MAISON, propre au commerce, construite en 
pierres et briques , couverte en ardoises , avec grande Cour 
grange , écurie, étable, jardin y tenant, mesurant environ 26 
perches et un autre vis à-vis, le tout situé à la Sarte, com
mune de Tiliange, sur le grand chemin du Coudrez à’Huv 
a une l[2 lieue de cette ville. 1 ’

S’adresser audit notaire pour voir les titres et condition» qui 
présentent toute sûreté. jyj

213 En vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil de 
première instance séant à Lie’ge, en date du dix neuf juin 

,cen‘ ,trente deux , les propriétaires indivis de la 
FERME dite de la Corhmanderie , située dans la commune de 
Haneffe, canton de Bodegnée, arrondissement d e Hùy , en fe
ront faire la VENTE aux enchères , par le ministère de maî
tre BOULANGER ; notaire à Liège, pour ce commis par au
tre )ugement ensuivi, le vendredi quinze mars 1833 à dix 
bernes du matin, en t’élude dudit notaire à Lié“e rue Hors 
Château , n° 448. ° ’

Cette ferme consiste en grands et solides bâlimens d’habi. 
talion et d’exploitation, grande cour et dépendances, jardin 
et six prairies, contenant, y compris l’assise des bâtimens 
huit bonniers trente-trois perches soixante dix-huit aunes mé
triques et quatre vingt quatorze bonniers trente perches sept 
aunes de terré à labour en quarante-six pièces, le tout ample- 
ment détaillé par contenance, joignant et aboutissant au bail 
du 18 thermidor an dix correspondant au 29 juillet 1802.

On peut prendre connaissance des titres de propriété et du 
bail susdit tousles jours dans, ta matinée , eu-l'étude dudit no 
taire BOULANGER , où ils sont déposés.

255 Le lundi 13 mars 1833 , à 9 heures du matin, chez 
Henri Hubran, à Wandre, il sera procédé par le ministère 
du M» GRÉGOIRE, notaire à la VENTE au plu» offrant et 
dernier enchérisseur, des immeubles situés dans la commune 
de Wandre, consistant en trois maisons et autres bâtimens 
avec 6 bonniers 53 perches 73 aunes carrées de jat cl ins, prai- 
ries bien arborées , prés, hôublonnièrs et terres , le tout dans le 
meilleur état.

La vente de cette propriété de lr0 qualité, aura Heu en 33 
lots, et présente toute sécurité

Il sera accordés des grandes facilités pour le paiement 
du prix. 1

S’adresser an notaire à Dalhem, ou à Wandre.

O VENTE D’IMMEUBLES.
DELBOuîr'tr "T*833 ’ à "p"f l'VHS-es du matin, Maître 
DELBOLILLE , notaire, procédera en sou etude , à Lié°e
rue devant Sainte-Croix, à la VENTE aux enchères et à 

extinction des feux des PIÈCES DE TERRE, dont suit* la 
designation :
Damvre0** ^ ^ ^ percbea 8 aunes > sise à °tbe'e . »eu dit

2“ Lot. Une autre de 43 perches 59 aunes carrées, située 
terri lou e d Heure-le-Truhe, joignant à M. Robert d’Othée , et à 
Joseph Benard. *
den^rotüée P^CPS S°n* d<itenUeS 60 ,ocat‘on par Gilles Ber-

.3" !'>'• Une de 47 perches 96 aunes , située sur le Thier du 
chemin Destre*, commune d’Heure-le-Trixhe 

4» Lot. Une autre de 30 perches 84 aunes, située au chemin de 
Juprelle , ju esles Hayes d’Othée.

5” lot. Une de 7 perches 85 aunes , sise territoire de Wiho- 
gne .lieu dit Fond du Bois.

6e lut. Une de 5 perches 88 aunes, sise au chemin de Toneres, 
pres la Savate , commune d'Othée.

B. Une autre d’une perche 74 aunes, située en Boieine , corn- 
mune d Olhée. ’

Les cinq dernières pièces sont tenues en location par Jean 
Josepli Husson, d’Othée. r

7“ lot. Une de 16 perches 46 aunes, sise lien dit les 
lrois-Hayes.
Hayesl0desUChaîslre ^ <3 perches 70 aunes' 9ilude ver3 le»

9” lot. Une de 27 perches 25 aunes, sise également vers léS 
Hayes des Chats.

Les trois pièces qui précèdent sont situées en la commune 
Eyck* 6 6 * e* SOnt cu*l,?^es Par *e sieur Jean van

S’adresser , pour avoir communication des titres de propriété 
prl)"£a',ler des charges, audit notaire, lequel est chargé de 
FLACER en prêt, sur hypothèque, différons CAPITAUX de 
10 , In et 20,000 francs, aü-déssous de 5 p. °i0 et deux au
bes de 1,500 et 3,000 francs. 1 &U

A VENDRE de gré à gré une MAISON sVec ÿ Vergés de 
jArdm et prairie y attenant, sise à Alleur, lieu dit Verd-

S’adresser audit notpire DELBOUILÈÈ.

Une FILLE, d un Âge mur , ayant de bonnes recomman
dations , séchant faire une bonrie cuisine bourgeoise . peut se 
présenter au n°<>45 , rue Mont St. Martin. 1

Une SERVANTS peut Se présenter rué d'Amay, n° 653.

VILLE DE LIEGE.
Le collége des bourgmestre et écbevins mettra en ADJÜ- 

DICATION , jeudi 14 mars courant, à dix heures du matin ~ 
les objets dont la désignation Suit :

1° Ouvrages en maçonnerie et en menuiserie à exécuter au* 
classes de? écoles gratuites, etc.

2° Ouvrages à faire au mobilier des dites écoles.
Les cahiers des charges sont déposés au secrétariat de la féb 
gence, où l’on peut en prendre connaissance.

Liège, le 8 mars 1833.

VILLE DE LIÈGE.
La îégence procédera samedi 23 mars courant , à dix hed® 

res du matin, à la salle de ses séances, à l’adjudication pu 
blique de ™h’eprtse dij pavage de la petite voirie pendant 
les années (833 et 1834. r

On peut voir le cahier des charges au secrétariat de la 
régence

A ! Hôtel-de-Ville , le 8 mars (333,



( ) MONT DE PIETÉ.
^'rÿ‘ M mars et jours suivans à deux heures précises.

n VPMTVR A __Ut: _ .1 , . 1.............on VENDRA publiquement dans une des salles de rétablis
sement ( quai de la Balte, n° H f2 ), les eases surannés re
çus en décembre 1831.

Le Mont-de-Piéte prête pour les bijoux , la vaisselle et les 
o jets dor tt d’argent à raison de 4(5 de leur valeur au'| ' -------Ö1 u ‘aïowii lu. UC ICU1 VUICIII «U

Ç° , , et pour tous les autres effets à raison de 213 de leur 
évaluation.

En s adressant directement à l’établissement on ne paye.que 
o p. 0|0 d'intérêt sur une somme de 400 francs, et seulement 7 
pou: 0(0 lorsque le prêt excède 800 francs. L’emprunteur n’a 
aucun au re frais a supporter.
.Pl\ Ç.e.utitr?iler avec delegué exclusivement à son domi

cile a 1 etablissement.
• ^.eu.x (IU* se servent de l’intermédiaire des commis ionnait es 
jures du Mont sont prévenus que le salaire de ces agens est tixé 
d apres le tarif suivant:

Pour un gage de I franc 2 c. de port I c. de report, 
idem 2 id. 3 »> 2 id.
idem 3 id. 4 » 2 id.
idem 4 id. Q » 2 id.
idem 5 id. 6 » 4 id.
idem 6 id. 8 » 4 id.
Jdem 7 id. 8 » 6 id.
idem 8 id. 10 a 6 id

Idem 10 francs a 200 francs , I pour cent de port, li2
pnh rip rpnnpf 1 1cent de report.

_ } excet*ant de 200 francs , I [2 pour cent de port, d i4 p.
2 Op de, report. 1 * 1

Lorsqu un gage a séjourné 3 mois dans les magasins, l'em 
pointeur a la faculté de le faire vendre.

Les frais de vente sont fixés à 5 p. 0(0.
Liège, le quatre mars 1833.

Le délégué , Félix JEHOTTE.

RENTES A VENDRE AUX ENCHÈRES.
Le 15 mars 1833 , à 2 heures après midi, le notaire 

BERTRAND VENDRA en son étude , une forte quantité de 
RENTES perpétuelles eu argent et en giains constituées sur 
hypotheques, situés dans l’arrondissement de Liège , s’adres
ser audit notaire pour connaître les til-ies, inscriptions et con
ditions de la Vente.

0 Lundi, onze mars 1833, d neuf heures prici es , pour 
finir en un jour, dans le chantier du sieur L. Delvaux, sur 
Avroy, le notaire DEL' AUX, vendra une quantité des plus consi 
dérahles de BOIS SCIJÉ-S , savoir : une partie extraordinaire de 
planches, quartiers, barreaux, feuillets et fonçures en chêne, 
tort secs, propres à employer de suite, de toute longueur, 
jusqu’à 12, 15 , 17, 18, 19 et 20 pieds; une très-grande 
quantité de posselets , pièces de bois , wères et terrases , une 
très grande partie de planches et quartiers de hêtres, plan- 
ches et lattes de bois blanc; une grande quantité de plan
ches, quartiers , lattes et wères d’orme; horions de frêne

25 niPils mntre h’nic rtipilc lornon An h ß .-.r... „ .P,:
* ^uaiiiLib , mues ci -wcies a orme ; norrons de trêne 

de 25 pieds iongs , trois pieds larges, de 3 à 6 pouces d’é
paisseur, horrons d’orme, de 1 112 à 6 pouces et autres,1 Muiiuiu u ui me, uc 1 a o pouces et autres, 
horions de chêne et de hêtre ; plusieurs cents de rais et jan
tes , etc. , etc. Argent comptant.

NB. On commencera à neuf heures, si les amateurs sont 
réunis».

MAISON à VENDRE, rue St-Jean en Ile , n° 767, com
posée d’un salon , pièce à côté et cuisine avec four, deux 
pompes et citerne , aux. premier et sec ml étages 6 chambres 
dont 4 à feu , grenier au dessus, cour et un petit bâtiment aux 
fonds, ayant une porte dans la rue St.-Adalbert ; une forte 
partie du prix pourra être constituée en rente à 4 p. °i<\ 

S’adresser à M« PARMENTIER, notaire, place de la Co- 
médte. 659

Un JEUNE HOMME pouvant offrir toutes les garanties de 
moralité, desire se PLACER en qualité de commis dans une 
maison de commerce. S’adresser au bureau de cette feuille.

( ) Me DUSART .notaire à Liège, VENDRA aux en
chères en son étude, le jeudi 14 mars I «33, à 10 heures 
du matin , une MAISON de commerce, située à Liège rue Fé- 
ronstrée , côtée 570 et 571.

Plus une PIÈCE de TERRE , située a Hollogne-aux Pierres , 
près de la chaussée du Dierin P aard. exploitée par M. 
Riga , fermier, contenant treize verges grandes ou 56 perches 
66 aunes,

MAISON de CAMPAGNE à LOUER, se composant de 
cinq pieces, dont deux au rez de-chaussée, trois au premier 
et une chambre de domestique , avec remise et écuries, grand 
jardin et prairie bien arborée, située au pied du bois de 
Quinquempois. S'adresser place du Spectacle, n” 854. 7(5

JARDIN à LOUER avec CABINET, cave, citerne, etc., 
situé au Perry. S’adresser rue derrière le Palais, n° 49. 7| 6

A LOUER la MAISON , nommée la Bastide, avec élan« 
et jardins garnis d’arbres fruitiers , le tout de 50 perches” 
entouré de murs, rue Grand - Jonckeu , n° 921, faubourg 
d’Avroy. S’adrresse rue du Pot d’Or , n» 657. 447

A LOUER pour le mois de mars une MAISON restauré- 
à neuf, située Hors-Chàteau , n» 482, S’adresser méma 
rue , n° 481.

A LOUER une MAISON , côtée 777 • faubourg Hocheporte 
avec jardin , cour et dépendances, propre à un rentier. S'adres
ser faubourg Ste.-Marguerite , n° 419. ' 4g3

VENTE de Chênes , croissant, Hêtres , Bois blancs 
et Frênes,

Le 27 mars 1833, à (0 heures du matin, le baron de 
Rosen Fout Baré, fera vendre aux enchères dans les bois de 
Neerrépen à 2 milles de Tongres et t|2 mille de la chaussée de 
Tongres à Hasselt, 100 chênes d’une beauté rare par leur gros
seur et élévation, ils ont 2 1(2jusqu’à 4 aunes de circonfé
rence et de neuf jusqu’à 13 aunes d’élévation, tous les au
tres arbres énoncés sont également d’une grosseur et hauteur 
prodigieuses, on vendra aux pieds des arbres à long crédit 
moyennant caution connue du notaire VANDENBÖSCH de 
Tongres. 75t

f ENTE publique de LIBIl il RIE , par cessa
tion de commerce.

Le lundi (t mars prochain , 2 heures après-midi, et jours 
suivans, Mine. L. Mahoux, libraire, pied du pont d’Ile , 
n“ 760 , à Liégé, fera vendre , en son domicile , par le mi
nistère de Me RENOZ , notaire, tous les articles composant 
son magasin de librairie, papeterie, fourniture de bureaux, 
une superbe machine à ligner avec tous ses accessoires, etc., 
glaces , rayons, etc.

Le catalogue se distribuera à dater du 28 courant, pied 
du Pont dTIe, n» 760, et chez le notaire. 729

A VENDRE ou à LOUER une des TEINTURERIES les 
mieux achalandées de la ville de Liège, se composant de deux 
cuves à chaud , trois à froid , cinq chaudières en cuivre , -une 
en étain, pompes, fontaine, etc.

S’adresser au notaire BOULANGER.

Mercredi, 20 mars 1833, a 2 heures de l’après-midi, la 
daine Ve Dewerixhasse et sa fille épouse Ant. Dethier , expo
seront en hausse publique, par le ministère de Me Demoncea / 
notaire à Herve, en son etude, une FERME, située près du 
Moulin à la Grappe, commune de Battice , composée de bons 
et solides bàtimei.s d’habitation et d’exploitation, jardin lé
gumier, un verger et quatre prairies dont deux, traversées par 
un ruisseau , aboutissent à la chaussée de Herve à Soun ague, 
d’une contenance de 5 bonniers 77 perches 40 aunes (6bun- 
niers 12 verges grandes 8 petites ancienne mesure), joignant aux 
propriétés de J. J. .Dewez et autres.

S’adresser audit notaire, à Herve, en Potierue, n° 148. 761

Le jeudi 14 mars 1833, à 2 heures de relevée il sera pro
cède par-devant le bourgmestre et membres de l’administration 
communale de Herstal à l’ADJUDICATION au rabais de la 
reconstruction de la maison commune.

Pour être admis au rabais on devra avant cette époque avoir 
déposé entre les mains du soussigné" uue soumission timbrée 
et cachetée.

On peut dès aujourd’hui de 9 heures à midi, prendre chez 
le bourgmestre connaissances du cahier des charges.

Le bourgmestre, L. SAUVEUR. 762

VENTE POUR CAUSE D’INDIVISION.
Lundi 18 mars 1833, à (0 heures du matin, à J’interven- 

tion de M. le juge de paix des quartiers du sud et de l’ouest 
a Liège, en son bureau , y établi , rue St. Jean en Isle ’ 
n° 794,.1I« SERVAIS, notaire, en la môme ville, procé
dera à l’adjudication publique, et aux enchères , des BIENS 
FONDS et RENTE , dont la désignation suit :

A , Une assez grande maison , récemment construite , avec 
cour, étable, four , jardin , prairie et terre.

Ces objets constituent un ensemble et présentent une super
ficie d’environ 2 bonniers métriques.

Ils sont situés au bois de St Gilles , commune de St. Nico
las , et aboutissent d'un côté , à ce même bois , et d’un au tre à 
la ruelle des Waides.

B , Trois petites maisons et un enclos de la contenance de 
vingt-six perches quinze aunes, sur lequel elles se trouvent 
construites.

Ces derniers immeubles sont situésà la hauteur Je Sclessin 
commune d’Ougrée , et joignant de deux côtés à Mde Libert- 
Dolliée et d’un 3e au chemin.
D C ’ là"e„iente ’ bien constituée , de 7 fr. 9J ceatiin., due par 
Pierre Willem et autres de Villers St -Simeon.

Cette vente aura lieu en trois lots et dans l’ordre précé
demment établi. Du reste , elle offre toutes les garanties dé- 
sirables

L’on peut avoir communication des titres et des conditions 
en l étude audit notaire , quai de la Sauveuiére, n° 798. 627

Jeudi \ 4 de ce mois, à 9 heures, le notaire PAQUE pro
cédera, pardevant M Bouhy juge de paix, en sou bureau 
V?e St,T)ie™Tfn Isle,i a ,a VENTE aux enchères publiques 
ci une RENTE annuelle et perpétuelle de 145 francs 87 centi
mes ( 120 fl. Bbt. Liège ), créée par acte de rendage et due 
par Jean-Henri Gafhy , négociant, rue devant les Mineurs à 
Liege ; aux conditions que l’on peut voir audit bureau et en 
1 étude du notaire, dépositaire des titres.

VILLE DE LIÈGE.— Les bourgmestre et éehevins , vu la 
demande du sieur Jacques Joseph Godinas, boulanger', ten
dante à faire construire dans la maison qu’il va habiter rue 
des Mineurs', n» 551 , un grand four à pains en remplacement 
de celui qui y existe; arrêtent :

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux 
pour que les personnes qui auraient à s’y opposer , aient à 
faire remettre leurs motifs à la régence dans le terme de 
quinze jours.

A l’Hôtel de Ville, le fi mars 1833.
Le bourgmestre, Louis JAMME. 

iar la regence, le secrétaire, DEMANY.

241) VENTE D’IMMEUBLES A SCLESSIN.
Le jeudi 14 mars 1833, à 10 heures du matin , il sera 

cede , au bureau de la justice de paix du canton de SeraL 
par le ministère de M« MOXHON , notaire à Liège cm, 8-‘ 
a cet effet, par jugement du tribunal de Dînant , en «atJT 
Ier décembre 1832 , à la VENTE aux enchère, e ten mit 
lot, des IMMEUBLES suivans : “ seu<

I" Une pièce de terre labourable contenant sept bonniers 
O verges grandes 17 petites, et 2 pieds carrés , ou six bonniers 
meluques 27 perches 10 aimes 37 centiaunes , située campa-ne 
de Sclessin , commune d’Ougrée , joignant du levant à i\l n; 
colas de Sauvage, du midi à la grande route, du couchant 
a Mde. de Loets Detnxlie, née de Sauvage, du nord audit 
M. Nicolas de Sauvage et à Mde. Ve Richard.

2° Une prairie contenant 2 bonniers 3 verges grandes 5 ne. 
ties et 52 pieds carrés, ou un bonnier métrique , 88 perches Kî 
autnes8i centiaunes.

3° Un jardin, présentement à labour, contenant 4 verses 
grandes, <8 petites et 96 pieds carrés ou 21 perches 57 aunes 
yi centiaunes.

ha
Le jardin et la prairie ci-dessus ne sont séparés que par une 
ne; ils sont également situés a Sclessin , commune d’Ougrée,. . c ------ — -'-.oujui , i.uijituuiit' u VMJPir

et Joignant du levant à M. François de Sauvage , du midi 
la Meuse , du couchant à M. Nicolas de Sauvage, frère du su 
nomme, et du nord à la grande route.

immeubles sont libres de charges , et sont exploités pa 
M. Fasquet, entrepreneur de diligences , demeurant à Liée« 

b adresser audit notaire MOXHON pour connaître les titre 
et conditions.

PROVINCE DE LIEGE.
Travaux publics. — Ach udication.

Lundi, 11 du courant, à onze heures du matin, à Tliô- 
tel du gouvernement, à Liège, il sera procédé pardevantM' 
le gouverneur de celle province , en présence de M l'ingé
nieur en chef des ponts et chaussées, à l'adjudication pu
blique, par soumission et aux enchères :

1° Des ouvrages et fournitures à faire pour l’agrandissemenl 
de la Chapelle de la maison de sûreté civile et militaire de 
I iége ;

2° Des divers ouvrages et fournitures à faire aux prisons 
de ce te ville.

Les devis d après lesquels il y sera procédé , sont déposés 
à l’hôtel du gouvernement, et dans les bureaux de M. l’in
génieur en chef, où l’on pourra en prendre lecture et obtenir 
les reilSPI "nflliPiv; mvpccanmoles renseignemens nécessaires.

Liège , le 2 mars 1833. Baron VAN DENSTEEN.

COMMERCE.
Bourse de Paris du 6 mars. — Rentes, 5 p. °|° , 105 10

— 4 t|2 p. °|„ , 00 00. — Rentes , 3 °|„ , 79 05 - Actions 
de la banque, 1695 00. — Certificat Falcomiet, 91 45 — 
Emprunt royal d’Espagne , 88 1(4.— Emprunt d’Haïti, 000 00.
— Emprunt romain , 87 1)8.— Emprunt belge, 89 1(8.

Bourse d'Amsterdam du 7 mars.----- Dette active, 4
■ |8 000 ; idem dill’érée , 00|00. — Bill, de change, 19 0|< 
— Syndicat d’amurt., 77 3(4 ; idem 3 t(2 °|0 , 62 l[4 U|(
___H n ». tu enn*t K 9 1 .9 n. nn > ■ i l /’ lit .1 /» cnit

J------- -, j, ap ; mein J l(z "(0 , ^ *r 1
— Reute remb , 2 1(2 °i0 , 00. — Act. de la Société de cou 

no n.n ai — tt . -- ~~ . . n„ ,.n qdëtmcrce , 00 0[0. — Rus. Hop. et C5, 97 1(4 98 1(2, 
ins. gr liv , 64 3(4 00, idem C. Hainb., 00 ; idem ei»l 
à L., 0 < 0(0 00. — Danois à bond. , 00 0(0. — Rent- m 
3 °[„ , 00 (qO. — Métalliques , 89 1 (2. Naples Falc. , 84 l| 
idem à Lond., 00 0(0. — Perp. à Ainsi. , 66 1(2 0. —A- 1 
lr' levée, 00. — Rente perp., 00 0(0. — Lots de Pologne 
000 0(0.— Brésil. , 63 1(4 0(0 —- Grecs 2e levée, 00. —* 60fl 
guerre , 00 0(0. — Bill, du trésor , 00 00(00.

Changes.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

Bourse d'Anvers, 
à courts jours.

du 8 mars, 
à deux- mois à trois

40[2 Ij2
I 1(8 Ojü av.
40j5 li2 
3(8 p 
35 15(16 
351(4

Escompte 0 0(0 °[0.
Effets publics — Métalliques, 95 0|0 00 P.— Lots I 

tiaux, 406 407 O0. — Napolitains , 84 5(8 [P. — Giieba 
00 0(0. — Rente perp. Esp. de Paris . 00 0|0;idem Ams
ri o n n 1.9 9.0 I. *» a s t • o I,dam, 66 !|2 3(8 1(2. —■ Anglo danois, 00 0. —* Ij0^s. 
Poln.onp. OHO ftlO O _ Anntn lM-neil ßO ßO 1 td A.--^Pologne, 000 0(0 0. — Anglo brésiliens, 62 62 1(4 JX- , . 
prunt romain , 85 5(8 1(2 A.—Emprunt belge de 12 niilh°n 
000 0(0 00.— Idem de 10 millions, 00 0(0 — ïaeI11 
24 millions , 86 5(8 87 A.

Arrivages au port d'Anvers, du 8 mars.
Le ever danois Margretha Elisabeth , cap. Volkers, ven- 

Tonnigen , chargé de céréales j’Ejndetf...........O------ ” o v-wicuiva.

Le knlT hanovrien Hélena,cap. Aden, venant 
chargé de céréales „ j

Le ever danois Frau Dorothea ,cap. Lannich , ven. de 
que , chargé de céréales. vtebf

Le s’oop danois Comtesse ida bille braire , cap. Stoki 
ven. de Baltique , chargé de céréales. „ ,,|(I11

Le koll hanovrien Jobanes, cap, Tobbens ,ven. ne l>a 
chargé de céréales.

• hel?*Bourse de Bruxelles , dv 7 mars. — Dette ac*!.'e j.ji 
> N. — 24 millions, 86 112 P. — Dette active holtan: I .u xi 1

46
46 1(2 N.

H. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d’Or, n° 622 ,


